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[bookmark: _Hlk92737549]PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU MOIS DE SEPTEMBRE 2025 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUDGER-DE-MILOT, TENUE LE 02 À 20 :00 HEURES EN LA SALLE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL. 

Le conseil de la Municipalité de Saint-Ludger-de-Milot siège en séance ordinaire, sous la présidence de monsieur le maire, Marc Laliberté, 

Sont présents: 
Johanne Fortin,	 Annie Bergeron, Claudie Tremblay, Mario Duchesne, Martin Pelletier et Patrick Bouchard. 	
Formant quorum.

Assiste également à la séance la directrice générale, greffière et trésorière madame Rita Ouellet.
Ouverture de la séance
Monsieur le maire souhaite la bienvenue à tous et déclare la séance ouverte.
Il est 20 heures.
Lecture et adoption de l’ordre du jour
Exempter la lecture du procès-verbal;
Adoption du procès-verbal;
Finance :
Approbation des comptes du mois;
Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt de 1 500 900$;
Dépôt états comparatifs;
Infos et suivis des représentants de comités :
CDE;
RISISN - service incendie;
OH Jeannois;
Loisirs, culture;
Dossiers en cours:
Adoption du règlement #02Z-2025 concernant le logement bigénérationnel;
Église;
Second projet de règlement #03Z-2025;
Barrière pour le camping municipal – RE2025-02;
Nouveaux dossiers:
Tarification camping pour 2026;
Demande de financement PAVL pour av. Levesque;
Demandes d’appui;
Demandes de contributions financières :
Club Quad;
Correspondance et demandes diverses;
Points divers;
Période de questions des contribuables;
Clôture de la séance.

EN CE SENS, sur proposition du conseiller Martin Pelletier

	IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL
	PRÉSENTS

« D’adopter l’ordre du jour qui précède, tel que lu avec la possibilité d’ajouter d’autres sujets à l’item points divers »
Exempter la lecture du procès-verbal
[bookmark: _Hlk107821017]CONSIDÉRANT qu’une copie du procès-verbal était disponible et qu'elle a été remise au plus tard, lors du comité plénier précédant la séance du Conseil à tous les membres;

CONSIDÉRANT que les membres du Conseil déclarent avoir pris connaissance du procès-verbal;

EN CE SENS, sur proposition de la conseillère Claudie Tremblay, 

	IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL
	PRÉSENTS
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		05-092025
« D’exempter la lecture du procès-verbal de la séance du mois d’août 2025, tenue le 11 »
Adoption du procès-verbal
CONSIDÉRANT que le procès-verbal rapporte avec fidélité ce qui s’est passé durant la séance;

EN CE SENS, sur proposition de la conseillère Claudie Tremblay,

	IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL
	PRÉSENTS

« D’adopter le procès-verbal de la séance du mois d’août 2025, tenue le 11, tel que rédigé »
Finance :
Approbation des comptes du mois 
Sur proposition du conseiller Mario Duchesne,

	IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL
	PRÉSENTS

« D’approuver la liste des chèques émis et prélèvements pour les factures du 12 août au 2 septembre 2025 au montant de 46 893.12 $»

« D’approuver la liste des comptes à payer pour la période du12 août au 2 septembre 2025 au montant de 94 163.61 $»

« D’autoriser la directrice générale greffière trésorière à payer lesdits comptes à payer »

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT
Je, soussignée, certifie par les présentes, qu'il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution #04-092025.

____________________________________________
Rita Ouellet, Directrice générale greffière-trésorière

[bookmark: _Hlk207782300]Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par billets au montant de 1500900$
CONSIDÉRANT que conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Municipalité de Saint‑Ludger‑de‑Milot souhaite emprunter par billets pour un montant total de 1 500 900 $ qui sera réalisé le 2 octobre 2025, réparti comme suit :


	Règlements d'emprunts #
	Pour un montant de $

	RE2013‑03
	457 900 $

	RE2013‑03
	365 100 $

	RE2013‑01
	52 000 $

	RE2014‑01
	46 000 $

	RE2015‑02
	97 900 $

	RE2020‑01
	200 000 $

	RE2020‑03
	260 000 $

	RE2025‑01
	22 000 $



CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence;

CONSIDÉRANT QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D‑7), pour les fins de cet emprunt et pour les règlements d'emprunts numéros RE2013‑03, RE2013‑01, RE2014‑01, RE2020‑01 et RE2020‑03, la Municipalité de Saint‑Ludger‑de‑Milot souhaite réaliser l’emprunt pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements;

EN CE SENS, sur proposition de la conseillère Annie Bergeron, 

	IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL
	PRÉSENTS








































































« Que les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient financés par billets, conformément à ce qui suit :

1. les billets seront datés du 2 octobre 2025;

1. les intérêts seront payables semi‑annuellement, le 2 avril et le 2 octobre de chaque année;
3.  les billets seront signés par le maire et la directrice générale greffière‑trésorière;

4.	les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :

	2026.
	90 300 $
	

	2027.
	94 100 $
	

	2028.
	97 900 $
	

	2029.
	101 700 $
	

	2030.
	105 800 $
	(à payer en 2030)

	2030.
	1 011 100 $ 
	(à renouveler)




« QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2031  et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros RE2013‑03, RE2013‑01, RE2014‑01, RE2020‑01 et RE2020‑03 soit plus court que celui originellement fixé, c'est‑à‑dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 2 octobre 2025), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt. »

Rapport financier au 31 août 2025 et comparatif avec budget 2025
Dépôt de l’état des activités financières au 31 août 2025 avec solde disponible du budget en cours.  Les revenus sont comptabilisés à 97%, mais les dépenses sont comptabilisées à 47% du budget, voilà pourquoi on voit un surplus important.  Nous visons toujours un budget équilibré, il reste les projets d’investissement qui génèrent habituellement des réajustements dans les postes car ils doivent être présentés dans les états financiers d’investissements, ce qui se fait avec le vérificateur.  Un état comparatif du mois d’août 2024 et 2025 a été déposé tel que requis.  On peut y voir les différences entre les postes ce qui est naturel, mais dans l’ensemble l’écart si on tient compte du budget 2025, il n’y a pas d’écart significatif. 
Infos et suivis des représentants de comités
CDE, RISISN- service incendie, OH Jeannois et Loisirs, culture
Rien de particulier au niveau des comités.
Dossiers en cours :
Adoption du règlement #02Z-2025 concernant le logement bigénérationnel
CONSIDÉRANT que les membres du conseil ont reçu copie du règlement numéro 02Z-2025, ayant pour objet de modifier le règlement de zonage numéro 02-2006 concernant le logement bigénérationnel;

CONSIDÉRANT que ce règlement vient autorisés le logement bigénérationnel, le définir et établir certaines règles si rattachant;

CONSIDÉRANT que l’assemblée de consultation publique a eu lieu le 4 août 2025 et qu’il n’y a eu aucune participation du public, seul était présent madame Rita Ouellet, directrice générale et les conseillers messieurs Patrick Bouchard et Mario Duchesne;

CONSIDÉRANT que ce projet de règlement est conforme au schéma d’aménagement révisé de la MRC de Lac-St-Jean-Est;

CONSIDÉRANT que suite à la période à la période de demande de participation à un référendum, nous n’avons reçu aucune demande dans le délai imparti, de ce fait, le règlement est réputé approuvé par les personnes habiles à voter, tel qu’en fait foi le certificat du registre référendaire déposé au règlement;
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EN CE SENS, sur proposition du conseiller Martin Pelletier, 

	IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL
	PRÉSENTS

« Que le règlement numéro 02Z-2025 modifiant le règlement de zonage numéro 02-2006 concernant le logement bigénérationnel est adopté. »

[bookmark: _Hlk208992411]Église
CONSIDÉRANT que la communauté chrétienne de St-Ludger-de-Milot, ne dispose pas de beaucoup de revenus et que le contrat de vente n’est toujours pas signé avec la Municipalité de St-Ludger-de-Milot;

CONSIDÉRANT qu’il croyait que la transaction se ferait en fin d’année 2024;

CONSIDÉRANT que les factures d’électricité et d’assurances du bâtiment représentent une bonne somme au budget pour l’année soit environ 12000$;

CONSIDÉRANT la demande à la Municipalité d’assumer les coûts d’électricité et d’assurances malgré le fait qu’elle n’est pas propriétaire afin d’assurer le service dans l’église pour les utilisateurs;

CONSIDÉRANT qu’ils ont un arrérage sur l’électricité actuellement de l’ordre de 2 500$;

EN CE SENS, sur proposition de la conseillère Annie Bergeron, 

	IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL
	PRÉSENTS

« Que le Conseil municipal, est sensible à la problématique financière du comité « Communauté chrétienne de Milot » et que l’acquisition de l’église n’est qu’une question de temps, un montant de 2 500$ pour assumer les frais d’électricité sera remis au responsable »

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT
Je, soussignée, certifie par les présentes, qu'il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution #10-092025.

Second projet de règlement #03Z-2025
Le règlement a été mis en arrêt car actuellement il ne répond pas aux normes de la MRC

[bookmark: _Hlk214261717]Barrière pour le camping municipal - RE2025-02
CONSIDÉRANT que nous avons reçu deux propositions pour l’achat et l’installation d’une barrière automatique à l’entrée du camping municipal afin de faciliter la gestion de la circulation sur le site;

CONSIDÉRANT que les coûts reliés à l’électricité, et la pose d’une plaque de ciment ne sont pas inclus dans les propositions;

CONSIDÉRANT que l’acquisition de cet équipement était prévue au règlement d’emprunt RE2025-02 pour une somme de 17000$;

EN CE SENS, sur proposition du conseiller Patrick Bouchard, 

	IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL
	PRÉSENTS

« Que le Conseil municipal autorise l’achat et l’installation d’une barrière pour un budget maximum de 17 000$ tel que prévu au règlement RE2025-02 »

« Qu’un contrat soit donné à la compagnie Logic-contrôle Inc. pour l’achat et l’installation de la barrière au prix de 11 563.23$ »              

« Que l’inspecteur municipal et contremaître est autorisé à donner un contrat pour le raccordement électrique de la barrière et pour la mise en place d’une base de béton, selon le budget disponible »
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CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT
Je, soussignée, certifie par les présentes, qu'il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution #11-092025.
Nouveaux dossiers :
Tarification camping 2026
Une augmentation minimale de 5% est prévue mais comme il y a des travaux d’infrastructures et d’équipement de prévu, il va y avoir un ajustement différent pour les saisonniers et les emplacements trois services.  Les montants officiels seront remis au plus tard à la séance d’octobre.

Demande de financement PAVL pour avenue Lévesque 
CONSIDÉRANT QUE le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) vise à assister les municipalités dans la planification, l’amélioration et le maintien des infrastructures du réseau routier local et municipal dont elles ont la responsabilité;

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance des modalités d’application du PAVL, notamment celles du volet concerné par la demande d’aide financière soumise dans le cadre de ce programme, et s’engagent à les respecter;

CONSIDÉRANT QUE les interventions visées dans la demande d’aide financière concernent des routes sous l’autorité municipale et des travaux admissibles à l’aide financière;

CONSIDÉRANT QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre d’annonce sont admissibles à une aide financière;

CONSIDÉRANT QUE le bénéficiaire d’une aide financière doit faire réaliser les travaux dans les douze mois suivants la lettre d’annonce et qu’il a pris connaissance des restrictions d’accès au programme prévues à la section 1.10 des modalités qui s’appliquent;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Ludger-de-Milot choisit d’établir la source de calcul de l’aide financière selon l’option suivante :
· L’estimation détaillée du coût des travaux ;
CONSIDÉRANT QUE la chargée de projet de la Municipalité de Saint-Ludger-de-Milot, Mme Rita Ouellet, directrice générale greffière et trésorière, représente cette dernière auprès du Ministère dans le cadre de ce dossier;

EN CE SENS, sur proposition du conseiller Mario Duchesne, 

	IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL
	PRÉSENTS

«  Que le conseil municipal de Saint-Ludger-de-Milot autorise la présentation d’une demande d’aide financière, confirme son engagement à respecter les modalités d’application en vigueur, reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et certifie que madame Rita Ouellet, directrice générale greffière trésorière, est dûment autorisée à signer tout document ou entente à cet effet, y compris la convention d’aide financière, lorsqu’applicable, avec la ministre des Transports et de la Mobilité durable »
Demandes d’appui
Aucune demande.
Demandes de contributions financières
[bookmark: _Hlk214267891]Club Quad
CONSIDÉRANT que le président du Club Quad est venu rencontrer le maire et la directrice générale afin de faire un suivi sur le projet « Lien Quad et motoneige entre le sentier VHR du Parc Régional des Grandes Rivières et la nouvelle passerelle de la Rivière Péribonka sur 8 KM » 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal a accordé en 2024 une aide financière de 1 000$ pour ce projet mais que celui-ci a nécessité un investissement plus élevé que le 88 875$ budgété suite à quelques imprévus; 
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[bookmark: _Hlk207186457]		13-092025
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CONSIDÉRANT que le président du Club Quad demande une participation supplémentaire à la Municipalité pour pallier au manque à gagner dans ce projet;

EN CE SENS, sur proposition du conseiller Patrick Bouchard,

	IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL
	PRÉSENTS

« Que le Conseil municipal accorde une aide financière au Club de 4 000$ supplémentaire pour le projet du sentier Milot amenant la contribution à 5000$ sur présentation de pièce justificative »

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT
Je, soussignée, certifie par les présentes, qu'il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution #13-092025.

____________________________________________
Rita Ouellet, Directrice générale greffière-trésorière
Correspondance et demandes diverses
La directrice générale mentionne la correspondance reçue et vérifie auprès des membres du conseil s’ils ont retenu des points particuliers.  Seuls les sujets discutés et ceux nécessitant une résolution sont inscrits.
Point divers :
[bookmark: _Hlk214268224]a)  Nouveaux horizon
CONSIDÉRANT qu’il y a un appel de propositions 2025-2026 du Programme Nouveaux Horizons pour les aînés se terminant le 17 septembre 2025;

EN CE SENS, sur proposition du conseiller Martin Pelletier,

	IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL
	PRÉSENTS

« Que le Conseil municipal autorise la directrice générale à déposer une demande dans ce programme ou à appuyer une demande faite par un organisme du milieu »

[bookmark: _Hlk214278449]b) Vidéo corporatif sur la municipalité 
CONSIDÉRANT qu’il serait intéressant d’avoir en main une vidéo de style corporatif pour promouvoir notre municipalité soit lors d’évènements particuliers, sur le site internet, pour le camping municipal ou autres;

CONSIDÉRANT que pour ce faire il est recommandé de voir avec un professionnel;

EN CE SENS, sur proposition de la conseillère Claudie Tremblay,

	IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL
	PRÉSENTS

« Que le Conseil municipal autorise la directrice générale greffière-trésorière à prendre contact avec des professionnels pour établir un budget selon nos besoins»
Période de questions pour les contribuables
Aucune question.  
Clôture de la séance
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée sur proposition de la conseillère Johanne Fortin. Il est 20 h 23.		 

________________________________________
[bookmark: _Hlk41557389]Rita Ouellet, DG greffière-trésorière


_____________________________________
Marc Laliberté, maire

« Je, Marc Laliberté, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (3) du Code municipal »
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